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ARTICLE 1ER F

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Le rapport explore également les opportunités annexes à la production d’électricité pouvant être 
exploitées comme par exemple la production d’hydrogène ou la récupération de la chaleur 
résiduelle des réacteurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étudier les opportunités annexes à la production d'électricité : production 
d'hydrogène ou récupération de la chaleur résiduelle des réacteurs pour un chauffage urbain. 
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La construction de nouveaux réacteurs doit permettre à nos ingénieurs d'exploiter nos centrales 
nucléaires dans un champ des possibles supérieur à la simple production d'énergie. Si la production 
d'hydrogène ou la récupération de la chaleur résiduelle des réacteurs est une manière d'exploiter la 
puissance de nos réacteurs nucléaires, il convient de créer les opportunités pour que nos ingénieurs 
puissent exploiter davantage les potentialités de nos réacteurs. 

Cet amendement vise à créer une ambition de recherche permettant à la France de rayonner 
internationalement. 


